CONCOURS RÉGIONAL OPEN NATURE UR18

Le cinquième concours nature régional se déroulera le 31 Janvier 2009 à partir de 9h00,  

MAISON de l’ASV place du 8 mai 1945, rue des Maraichers, rez-de-chaussée gauche à VILLEBON 91  (Contact : Dominique DUBARRY LOISON, dubarry.loison@free.fr )

Le commissariat sera assuré par la Société de Photographie d’Histoire Naturelle (S.P.H.N) 45 rue Buffon 75005 PARIS. 

CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Article 1 – PRÉAMBULE

La Commission Nature de l’Union Régionale 18, entité de la Fédération Photographique de France organise à l’intention des photographes Nature, fédérés ou non fédérés dans un club de l’UR 18, le Concours Régional de la photographie Nature. La participation à ce concours est gratuite. Elle implique l’acceptation de ce règlement.

Article 2 – SUBDIVISIONS.

Le concours se subdivise en 3 catégories distinctes. 

Animaux sauvage (vertébrés, invertébrés….)
Flore sauvage.
Paysage.
Les photos de graphisme, roches minéraux et autres, seront au choix de l’auteur à  intégrés dans l’une des 3 catégories.
Pour chacune d’elles, les supports suivants sont acceptés : Diapositives, Papier couleur ou noir&blanc, fichier numérique non retouché.

Chaque Auteur peut, selon son gré, participer à une ou plusieurs séries. 

Article 3 – DEFINITIONS.

Les Photographies présentées devront répondre au code d’éthique de la P.S.A. (Photographic Society of America) révisé le 30 janvier 2005 qui est le code de référence des Salons Photographiques Nature mondiaux que la FPF a adopté le 29 janvier 1994 et dont voici un bref rappel : La photographie Nature est restreinte à l’emploi du procédé photographique pour décrire les observations de tous les branches de l’Histoire Naturelle, excepté l’anthropologie et l’archéologie d’une telle mode qu’une personne bien informée soit capable d’identifier le sujet et d’assurer son intègre représentation. 

La valeur de l’histoire donnée à la photo doit être plus importante que la qualité de l’image. 

Les éléments d’intérêt humain ne doivent pas être présents, sauf à de rares occasions, non décelables ; ces éléments rehaussent l’Histoire Naturelle, discrètement.

Les photographies de plantes, d’animaux hybrides ou artificiels, les échantillons montés, les aménagements, arrangements placés avec évidence, les dérives ou n’importe quelle manipulation qui altère la vérité de la photographie sont inacceptables, à l’exception de détails en micro et macrophotographie, et de groupes d’animaux sauvages d’intérêt scientifique. Certaines photographies en accord avec les principes du W.W.F. (World Wildlife Found) seront signalées sur le bordereau par un W, c'est-à-dire que l’auteur certifie sur l’honneur par sa signature du bordereau que ses images sont des photographies de pleine nature sauvage, avec des animaux libres de tout captivité, vivant dans leur biotope d’origine, sans influence d’une intervention humaine, directe ou indirecte, ni le moindre trucage technique photographique.

Article 4 – DROITS D’AUTEURS.

Les participants à cet « OPEN NATURE » garantissent aux organisateurs qu’ils sont propriétaires des droits d’auteur et autorisent la représentation gratuite de leurs œuvres dans le strict cadre de la promotion de cette manifestation, sachant que leur nom ne pourra être dissocié de l’image employée.
CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS PRATIQUES. 

Article 1.

Chaque auteur pourra présenter un maximum de 10 documents toutes catégories et tous supports confondus. Dans une catégorie, ne peut être présentée que 5 œuvres ou moins quel que soit le support (Dias, papier couleur, fichier numérique) 
Article 2 - ADMISSIBILITÉ DES ŒUVRES.

- Une œuvre déjà primée dans une compétition nationale, quel qu’en soit l’organisateur, ne pourra être retenue pour concourir dans le cadre de cet « OPEN NATURE »  Toute photo transgressant ce principe, sera retirée de la compétition, même postérieurement à la promulgation des résultats avec mise à jour de ceux-ci.

- Une œuvre quel qu’en soit le support (diapositive, papier couleur, papier noir&blanc ou fichier numérique) ne sera présentée qu’une seule fois dans le Concours Régional Nature.

- Ne seront pas jugés les doublons et les oeuvres traitant d’un même sujet dans le même biotope tels qu’ils les rendraient quasi similaires.

· Ne seront pas jugées les oeuvres traitant d’un sujet ne respectant pas notre définition de la photo Nature.

· Les œuvres devront être accompagnées du bordereau « auteur » et « club »

- Le Commissaire Régional Nature a tout pouvoir de décision sur la non-admissibilité des oeuvres après consultation du Jury.

Article 3 - SUPPORTS ET FORMATS.

1. DIAPOSITIVES : Format extérieur 5 x 5 cm. Bien faire apparaître sur ce cache un point rouge en haut et à droite, la Diapositive étant positionnée tête en bas.

2. PAPIER couleur et noir & blanc : Format extérieur du support 30 x 40 cm. Support carton de force moyenne, la présentation sous forme de « Marie - Louise » est recommandée. 

3. FICHIER NUMÉRIQUE : définition requise, format JPEG, 1024 x 768 pixels, niveau 10, taille maximale 1 Mo, enregistré au format ADOBE RGB 1998.

Article 4 - IDENTIFICATION DES OEUVRES.

Indiquer, sur le cache des Diapositives, au verso des Photos Papier couleur, noir&blanc  sur une étiquette spécifique au concours positionnée en haut et à gauche, sur la jaquette du CD les précisions suivantes :

- Titre de l’oeuvre (pas plus de 20 caractères)

- Nom, Prénom 

- Le nom du Club pour les membres d’un club de l’UR 18.

Article 5 – GARANTIES. 

Tout en prenant le plus grand soin des œuvres lors des manipulations et des transports, les organisateurs dégagent toute responsabilité en cas de vol, de perte ou de dégradation quelconque. Aucun dédommagement ne sera accordé.

Article 6 – JUGEMENT.

- Le jury est composé de 3 juges.

- Le jugement se fera en public et celui-ci doit laisser délibérer le Jury en toute quiétude, sans chercher à l’influencer.

Pour des questions pratiques et pour donner au jury une vision globale des œuvres proposées, les images lui seront présentées support après support dans chaque subdivision (animaux, flore, paysage) leur notation sur 20 interviendra lors d’un second passage.

- En cas de contestation, seul le Commissaire Régional Nature ou une personne compétente désignée par lui, sera habilité à trancher.

- Les deux critères fondamentaux de jugement sont, dans l’ordre : 

1. Le respect de la définition « Nature » reprise à l’article 3 des dispositions générales.

2. La qualité artistique et photographique de l’oeuvre présentée.

Article 7 – RECOMPENSES.

Prix : des prix seront décernés dont :

· A l’auteur ayant totalisé le maximum de points de ses 9 meilleures notes. La 10ème note départagera les ex-æquo
· A l’auteur ayant présenté la photo du concours qui aura obtenu le maximum de points (quelque soit le support)

· Au club ayant totalisé le maximum de points des 10 meilleures notes des auteurs du club toute série et tout support confondu. En cas d’ex-aequo, il sera pris les notes au-delà de la 10ème, jusqu’à ce que l’une d’elle soit supérieure à celle d’un club en concurrence.
· Le prix coup de cœur du président de l’UR 18. 
· Le prix coup de cœur du jury.  

· Le prix coup de cœur du commissaire nature de l’UR 18. 
D’autres prix pourront être décernés. 
Article 8 - CALENDRIER.

Date limite de réception des documents : 17 janvier 2009. Les documents seront obligatoirement accompagnés du bordereau de participation.

Le présent règlement, les bordereaux de participation et les étiquettes sont sur le site http//ur.18.free.fr

Date du jugement 31 Janvier 2009.
Les œuvres non retirées le jour de la compétition seront  rendues lors de l’assemblée générale ou réexpédiées sous un mois dans leur emballage d’origine (le prévoir résistant), sauf pour les CD. 

Article 9 - REMISE DES PRIX.

Les prix et récompenses seront remis lors de l’assemblée générale ou lors de la réunion des clubs de l’Union Régionale ou confiés au Président de club de rattachement de l’Auteur. Ils sont offerts par L’Union Régionale, la FPF et ses partenaires qui ont bien voulu, par leurs dotations, encourager les efforts que nous déployons pour la promotion de la photographie Nature.

ENVOI DES ŒUVRES avant le 17 janvier 2009 à :

Claude COCAGNE : 6 rue Delouvain 75019 PARIS

(   01 42 06 11 69
